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Namur, le 8 septembre 2025 

 

Projet PECA – Parcours d’Éducation Culturelle et Artistique 

 

Chers Parents, 

 

Dans le cadre du PECA (Parcours d'Éducation Culturelle et Artistique), l’Athénée royal François Bovesse 

s’engage à offrir à tous les élèves un accès équitable à la culture, en intégrant des expériences artistiques et 

culturelles variées tout au long de leur parcours scolaire. 

 

➢ Projet théâtre 

Chaque classe assistera à une pièce de théâtre adaptée à son niveau. Certaines représentations seront 

accompagnées d’animations pédagogiques pour approfondir la compréhension de l’œuvre. Les spectacles 

auront lieu au Théâtre de Namur ou au Théâtre Jardin Passion, selon les programmations. 

➢ Visites de musées 

Ce volet du PECA est porté avec enthousiasme par les professeurs de français, qui s’efforcent de rendre 

l’enseignement plus vivant en liant littérature, arts et expériences concrètes hors des murs de l’école. 

Des visites dans les musées de Namur sont prévues, principalement pour les élèves du degré supérieur (4e, 

5e, 6e), en lien direct avec les séquences étudiées en cours. Ces sorties visent à illustrer les apprentissages et 

à faire découvrir concrètement le patrimoine culturel local. 

➢ Projet cinéma 

Chaque année d’étude participera à une sortie au cinéma, soit dans le cadre du FIFF (Festival International du 

Film Francophone de Namur), soit à un autre moment de l’année. Les films sélectionnés seront en lien avec 

les thématiques abordées en classe et permettront de stimuler la réflexion et l’analyse critique. 

➢ Projet musical 

Sur proposition des délégués d’élèves de l’an dernier, un groupe musical a été sélectionné pour donner un 

concert à l’ensemble des élèves de l’école. Ce moment festif et artistique sera l’occasion de vivre la musique 

en direct, dans un cadre scolaire mais original et vivant. 

➢ Carnet créatif : un outil de réflexion et d’expression 

Dans le cadre des cours de français en 5e et 6e années, les élèves tiennent un carnet créatif tout au long de 
l’année. Ce carnet leur permet de mettre en mots, en images ou en émotions les différentes expériences 
culturelles vécues dans le cadre du PECA : théâtre, cinéma, concert, visite de musée, etc. 
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Il s’agit d’un espace personnel de réflexion et d’expression, où chaque élève peut : 

• garder une trace de ce qu’il a vu, ressenti ou appris, 

• développer son regard critique et artistique, 

• expérimenter différentes formes d’écriture ou de création (dessins, collages, poèmes, récits, 
critiques…). 

 
Ce carnet renforce le lien entre culture, apprentissage et développement personnel, tout en valorisant la 
singularité de chaque parcours. Nous espérons que ce projet contribuera à nourrir chez nos élèves leur 
curiosité, leur sensibilité artistique et leur plaisir d’apprendre autrement. 
 
Un concours sera organisé en fin de 6e, et un « Prix PECA » sera décerné au carnet créatif le plus méritant. Ce 
prix récompensera la richesse du contenu, l’originalité de la démarche, ainsi que l’investissement personnel 
de l’élève. 
 

➢ Projet « Chemins de scène » / Théâtre en soirée 

Nous proposons également cette année la création d’un groupe d’élèves volontaires, tous niveaux confondus, 

qui assisteront à quatre spectacles en soirée au théâtre de Namur, accompagnés par un enseignant. 

Programme 2025-2026 : 

• 23 janvier 2026 à 20h00 : Rumba 

• 13 mars 2026 à 20h00 : George de Molière 

• 15 mai 2026 à 20h00 : Phèdre ! 

• 29 mai 2026 à 20h00 : Dimanche 

📅 Inscriptions à remettre pour le 30 septembre 2025 chez le professeur de français de votre enfant. Un 

talon de confirmation vous sera ensuite transmis pour procéder au paiement. 

Attention : les places sont limitées à 20 élèves ! Comme au théâtre... les premiers inscrits seront les premiers 

servis... 

➢ Coûts 

• Participation au programme annuel PECA (théâtre, cinéma, musées, expositions, concert) : environ 

25€ par élève pour l’année. 

Ce montant couvre les activités culturelles ordinaires organisées dans le cadre du PECA par la cellule dédiée 

de l’école. Il n’inclut pas les excursions plus complexes (sorties avec transport, nuitées éventuelles, etc.) 

organisées à l’initiative de certains professeurs en lien avec leur cours.  Ces activités feront l’objet d’une 

communication séparée et d’un budget spécifique, le cas échéant. 

• Abonnement facultatif « Chemins de scène » (4 spectacles en soirée) : 24€ 

Nous faisons tout notre possible pour maintenir ces activités accessibles à tous, grâce à des partenariats et 

des tarifs scolaires avantageux.  

En cas de difficulté financière, n’hésitez pas à contacter la direction : aucun élève ne sera exclu pour des 

raisons économiques. 
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Nous espérons que ces projets permettront à vos enfants de s’épanouir artistiquement, de développer leur 

esprit critique et de vivre des expériences culturelles enrichissantes. 

Avec nos salutations les plus sincères, 

 

L’équipe PECA,         Evelyne WIELS, 

Monsieur Deroo, Madame Hanique et Madame Servotte                               Directrice 

 

 
✂️ Talon de réservation – Projet « Chemins de scène » 
 

À remettre au professeur de français de votre enfant avant le 30 septembre 2025 
 

Je soussigné(e), .................................................................................... (Nom du parent ou responsable légal) :  

autorise mon enfant, …………………....................................................................................   Classe : ..................... 

à participer au projet « Chemins de scène », qui consiste à assister à quatre spectacles en soirée au Théâtre 

de Namur, accompagné d’un enseignant. 

 

• 23 janvier 2026 à 20h00 : Rumba 

• 13 mars 2026 à 20h00 : George de Molière 

• 15 mai 2026 à 20h00 : Phèdre ! 

• 29 mai 2026 à 20h00 : Dimanche 

Organisation : 

• Rendez-vous directement au théâtre. 

• Le professeur est responsable des élèves uniquement pendant la durée du spectacle. 

• Les parents sont tenus de venir rechercher leur enfant immédiatement à la fin de la représentation. 

• L’école décline toute responsabilité avant et après le spectacle. 
 

Je m’engage à verser la somme de 24 € correspondant à l’abonnement, dès que le paiement sera demandé. 
 
Je comprends que les places sont limitées et que les premiers inscrits seront les premiers servis. 
 

Date : ____ / ____ / 2025 

 

Signature du parent : ................................................... 
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